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SENAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE '1974-1975

Annexe au procès-verbal de la séance du 3 avril 1975.

RAPPORT
FAIT

au nom de la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire et
des Comptes économiques de la Nation (1), sur la proposition
de loi de M. Louis GROS tendant à modifier l'article 42
de la loi du 15 juillet 1970 relative à une contribution natio
nale à l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés
dans un territoire antérieurement placé sous la souveraineté,
le protectorat ou la tutelle de la France,

Par M. Yvon COUDÉ DU FORESTO,
Rapporteur général.

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du
4 avril 1975. (Compte rendu intégral de la séance du Sénat du
3 avril 1975, page 306, 2e colonne.)

(1 ) Cette commission est composée de : MM. Edouard Bonnefous, président ; Geoffroy
de Montalembert, Max Monichon, Jacques Descours Desacres, Henri Tournan, vice-
présidents ; Pierre Prost, Louis Talamoni, Joseph Raybaud, Modeste Legouez, secrétaires ;
Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général ; Auguste Amie, Maurice Blin, Roland Boscary-
Monsservin, Jacques Boyer-Andrivet, Pierre Brousse, René Chazelle, Bernard Chochoy,
Jean Cluzel, Yves Durand, Marcel Fortier, André Fosset, Roger Gaudon, Gustave Heon,
Paul Jargot, Michel Kistler, Robert Lacoste, Georges Lombard, Josy-Auguste Moinet,
René Monory, Mlle Odette Pagani, Mlle Irma Rapuzzi, MM. Paul Ribeyre, Edmond
Sauvageot, François Schleiter, Robert Schmitt, Maurice Schumann.
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